
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 24 JUIN 2022

L'an deux mille vingt deux, le vingt quatre juin, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de
la Communauté d’agglomération du pays de Landerneau-Daoulas s’est réuni salle plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  CANN Joël,  CORRE Michel,  CYRILLE Yves,  GODET
Nathalie,  JÉZÉQUEL Marc,  LE  GALL Jean-Noël,  PHILIPPE Georges,  RIOU Michel,
TANGUY Anne, GRALL Renaud, CALVEZ Gilles, LE SAUX Jean-Luc, BODENEZ Guillaume,
CORNEC Elodie,  HERVOIR Stéphane,  LANGUENOU Céline,  NICOLAS Angélique,
QUENTRIC-BOWMAN Morgane,  THOMIN Mélanie,  APPELGHEM Ludovic,  LE BRONNEC
Erwann,  LETEURE Tiphaine,  SOUN Véronique,  YVINEC Odile,  LIEGEOIS Hervé,  LEON
Jean-Jacques, LE ROY Christine, NOWAK Carine

Secrétaire de séance
GUILLORÉ Alexandra

Excusés
BERVAS Viviane (pouvoir à GUILLORÉ Alexandra)
BONIZ Jean-Jacques (pouvoir à TANGUY Anne)
KERLAN Frédéric (pouvoir à LECLERC Patrick)
TRMAL Marie-France (pouvoir à YVINEC Odile)
BLANDIN Lénaïc (pouvoir à CORNEC Elodie)
BOSSER Christian (pouvoir à GODET Nathalie)
CALVEZ-BARNOT Gaëlle (pouvoir à LE SAUX Jean-Luc)
LENUE Françoise (pouvoir à POUPON Julien)
MEVEL Stéphanie (pouvoir à BODENEZ Guillaume)
QUILLEVERE Séverine (pouvoir à CALVEZ Gilles)
ROULLEAUX David (pouvoir à NICOLAS Angélique)
BODILIS Jean-François (pouvoir à LETEURE Tiphaine)
DALIS-ABGRALL Gwénaëlle (pouvoir à FLOCH Jean-Bernard)

Absents
SERGENT André



Conseil de Communauté du 24 juin 2022

Délibération n°DCC2022_088

Objet "Territoire d'industrie" : mise en œuvre, suivi et animation du contrat

Rapporteur Bernard GOALEC

Service Service Economie

Thème Economie

Bernard GOALEC donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :

Rappel du contexte     de la démarche   

Annoncée par le Premier ministre le 22 novembre 2018, l’initiative « Territoire d’industrie » a pour
objectif  d’accélérer  le  développement  industriel  dans  146  territoires  identifiés  pour  leur
potentiel.L’objectif  est  de  réunir  l’ensemble  des  pouvoirs  publics  (collectivités  territoriales,  Etat,
Région…) et les acteurs industriels d’un territoire, afin d’identifier les besoins de ce territoire et de
porter des actions communes pour y répondre.

Le territoire de « Landerneau-Daoulas » a été identifié « Territoires d’industrie » ainsi que 9 autres
EPCI en Finistère.  Un consortium s’est  constitué composé des territoires fléchés,  de l’Union des
Industries  et  Métiers  de  la  Métallurgie  (UIMM),  de  la  Chambre  de  Commerce  et  d’Industrie
Métropolitaine  Bretagne  Ouest  (CCIMBO) et  autres  partenaires  publics  afin  de  proposer  aux
industriels des possibilités d’implantation, de développement, de soutien. Ce travail a donné lieu à la
rédaction  de  33  actions  concrètes  et  la  signature  d’un  contrat  le  9  juillet   2021 précisant  les
engagements de chaque partenaire. 

Convention 

Afin de mettre en œuvre ce contrat,  les différents partenaires ont validé le recrutement partagé d’un
chef de projet dédié à sa mise en oeuvre opérationnelle, son suivi et son animation lors du comité de
pilotage du 18 janvier 2022. 

Les missions assurées par ce chef de projet seront les suivantes : 
- Le pilotage stratégique de la démarche,
- La gestion et le suivi administratif et financier du contrat,
- La coordination et la mise en œuvre opérationnelle du programme d’actions,
- Le renforcement et le développement du tissu industriel sur le territoire. 

Le chef de projet sera salarié de l’UIMM, mais placé dans un mode de gouvernance partagé entre les
différents acteurs signataires du contrat. 

Le somme globale des coûts salariaux pour le chef de projet à recruter pour deux ans est estimé à
152 460 euros auxquels s’ajoutent des frais de fonctionnement de la structure porteuse, UIMM, pour
un montant estimé à 51 340 euros. Le budget total à répartir s’élève à 203 800 euros. 

Le budget annuel restant à charge après déduction de l’aide de l’Etat, de la participation de
l’UIMM et de la CCIMBO sera réparti entre les 9 EPCI signataires dans le Finistère, à savoir
un reste à charge de 51 808 euros. 

La  répartition  financière  entre  EPCI  est  réalisée  en  fonction  du  nombre  d’entreprises
industrielles et du nombre de salariés industriels sur chaque territoire. Selon cette méthode
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de calcul, le montant de la participation de la CAPLD est estimé à  4 224,35 € pour 2022 et
pour 2023 (2 ans). 

DÉLIBÉRATION:

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu les statuts de la Communauté d’agglomération du pays de Landerneau-Daoulas,

Vu  la  délibération  du  conseil  de  Communauté  n°DCC2021-052  en  date  9  avril  2021
approuvant le projet de contrat « Territoire d’Industrie », 

Vu la signature du contrat « Territoire d’Industrie » en date du 9 juillet 2021, 

Vu l’avis favorable de la Commission Attractivité du 7 juin 2022
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 31 mai 2022

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article  1 :  Autorise  le  Président  ou  son  représentant  à  signer  la  convention  de
partenariat 2022-2023 avec l’UIMM (Union des Industries et Métiers de la Métallurgie)
pour le recrutement d’un chef de projet partagé et dédié à ce projet, convention telle
que proposée dans le document annexé,

Article 2     : Fixe le montant de la participation de la CAPLD à ce projet à 4 224,35 € pour
l’année 2022 et à 4 224,35 € pour l’année 2023. 

#signature#
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